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Question Bernard Matthey 
 
Energie solaire et environnement construit 
 
Nul doute que les surfaces consacrées au captage de l'énergie solaire, vont croître très 
rapidement. Leur impact architectural sera important, en particulier sur les bâtiments existants. 

De manière à éviter la dégradation des bâtiments par des choix souvent discutables laissés à des 
techniciens pleins de bonne volonté mais manquant de culture architecturale, le Conseil d'Etat ne 
pense-t-il pas qu'il serait temps de dire la politique qu'il entend suivre en la matière, par exemple: 

– en définissant des règles simples et claires pour l'implantation des installations solaires; 

– en organisant quelques séances d'information en collaboration avec les organisations 
professionnelles (SIA, SUISSETEC, ACNIE et autres) à destination des prestataires de service 
et des entreprises; 

– en éditant un vademecum illustré de bons et mauvais exemples, validé par quelques 
architectes privés ou issus d'administration publiques, à la compétence reconnue? 


